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Notification de l'adhesion it la Convention de 1992 portant creation du Fonds par
Saint-Kitts-et-Nevis et les Maldives et au Protocole portant creation du

Fonds complementaire par le Portugal, la Suede et les Pays-Bas

Conformement ala regIe 4.6 du Reglement int6rieur du Fonds international d'indemnisation de 1992 pour les
dornmages dus ala pollution par les hydrocarbures (ponds de 1992), l'Administrateur a l'honneur d'informer les
Etats contractants que des instruments d'adh6sion au Protocole de 1992 modifiant la Convention internationale
de 1971 portant creation d'un Fonds international d'indemnisation pour les dommages dus ala pollution par les
hydrocarbures (Convention de 1992 portant creation du Fonds) ont ete deposes par Saint-Kitts-et-Nevis et les
Maldives, les 2 mars et 20 mai 2005 respectivement. La Convention de 1992 portant creation du Fonds entrera
en vigueur al'egard de Saint-Kitts-et-Nevis le 2 mars 2006, et des Maldives le 20 mai 2006.

La liste des 94 Etats qui ont depose un instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation de la
Convention de 1992 portant creation du Fonds ou d'adh6sion acette Convention figure au verso.

Conformement ala regIe 4.6 du Reglement interieur du Fonds complementaire international d'indemnisation
pour les dornmages dus a la pollution par les hydrocarbures (ponds complementaire), l'Administrateur a
l'honneur d'informer les Etats contractants que des instruments d'adh6sion au Protocole de 2003 a la
Convention intemationale de 1992 portant creation d'un Fonds international d'indemnisation pour les
dornmages dus ala pollution par les hydrocarbures (protocole portant creation du Fonds complementaire) ont
ete deposes par le Portugal, la Suede et les Pays-Bas, les IS fevrier, 5 mai et 16 juin 2005 respectivement. Le
Protocole portant creation du Fonds comp16mentaire est entre en vigueur al'egard du Portugal le IS mai 2005
et entrera en vigueur al'egard de la Suede le 5 aofit 2005 et des Pays-Bas le 16 septembre 2005.

La liste des II Etats qui ont depose un instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation du Protocole
portant creation du Fonds complementaire ou d'adhesion ace Protocole figure au verso.
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Etats Membres dn Fonds de 1992

89 Etats al'egard desquels Convention de 1992 portant creation du Fonds est en vigueur

Algerie France Panama
Allemagne Gabon Papouasie-Nouvelle-Guinee
Angola Georgie Pays-Bas
Antigua-et-Barbuda Ghana Philippines
Argentine Grece Pologne
Australie Grenade Portugal
Bahamas Guinee Qatar
BahreIn iles Marshall Republique de Coree
Barbade Inde Republique dominicaine
Belgique !rlande Royaurne-Uni
Belize Islande Sainte-Lucie
Brunei Darussalam Italie Saint-Vincent-et-Ies-
Cambodge Jamajque Grenadines
Cameroun Japan Samoa
Canada Kenya Seychelles
Cap-Vert Lettonie Sierra Leone
Chine (Region administrative Liberia Singapour

speciale de Hong-Kong) Lituanie Slov6nie
Chypre Madagascar Sri Lanka
Colombie Malaisie Suede
Comores Malte Republique-Unie de Tanzanie
Congo Maroc Tonga
Craatie Maurice Trinite-et-Tobago
Danemark Mexique Tunisie
Djibouti Monaco Turquie
Dominique Mozambique Tuvalu
Emirats arabes unis Namibie Uruguay
Espagne Nigeria Vanuatu
Federation de Russie Norvege Venezuela
Fidji Nouvelle-Zelande
Finlande Oman

Cinq Etats qui ant depose un instrument d·adMsion. mais aI'egard desquels le Protocole
modifiant la Convention portant creation du Ponds n'entrera en vigueur qu'iz la date

indiquee

Estonie 6 aoilt 2005
Afrique du Sud ler octobre 2005
Israel 2I octobre 2005
Saint-Kitts-et-Nevis 2 mars 2006
Maldives 20 mai 2006

Etats Membres dn Fonds compJementaire

Neuf Etats oarties au Protocole oortant creation du Fonds comoIementaire
Allemagne Finlande Japan
Danemark France Norvege
Esnap-ne !rlande Portugal

Deux Etats qui ont depose un instrument d 'adhesion, mais cl: regard desquels le Protocole
n'entrera en vif!ueur aU'a la date indiauee

Suede 5 aoilt 2005
Pavs-Bas 16 seotembre 2005


